


(LOGO DE LA COLLECTIVITÉ)

ATTENTION (A SUPPRIMER LORS DE L’ETABLISSEMENT DU CONTRAT) : 
- la délibération créant le poste doit préciser le grade, indiquer que l'emploi peut être pourvu par un agent contractuel et mentionner le motif invoqué, la nature des fonctions, le niveau de recrutement et la rémunération de l’emploi (cf. notre modèle en ligne sur le site du CDG11) ;
- la durée totale des contrats successifs en CDD ne peut pas excéder 6 ans ;
- l’avis de vacance ou de création publié par l’autorité est accompagné d’une fiche de poste dont les mentions sont fixées par le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 ; 
- l’autorité accuse réception de chaque candidature qui est adressée à l'autorité dans la limite d'un délai qui, sauf urgence, ne peut être inférieur à un mois à compter de la date de publication de l’avis ; 
- les candidats présélectionnés sont convoqués à un ou plusieurs entretiens de recrutement conduits par une ou plusieurs personnes relevant de l'autorité territoriale ; 
- à l'issue du ou des entretiens de recrutement, un document précisant les appréciations portées sur chaque candidat présélectionné est établi par la ou les personnes ayant conduit le ou les entretiens. Ce document est transmis à l'autorité territoriale qui décide de la suite à donner et informe, par tout moyen approprié, les candidats non retenus de la décision de rejet de leur candidature ;
- si la collectivité a adopté un document récapitulant l'ensemble des instructions de service opposables aux agents titulaires et contractuels (règlement intérieur par exemple) il est annexé au contrat ;


CONTRAT A DURÉE DETERMINÉE 
PRIS EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.332-8 3° DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE

Motif : Pour les communes de moins de 1 000 habitants et les groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants, pour tous les emplois
Durée : Maximum 3 ans renouvelable dans la limite maximale de 6 ans



Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L 332-8 3°, R 311-7 et R 332-1 à 332-10 ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

[bookmark: _Hlk158034532][bookmark: _Hlk158034568][bookmark: _Hlk166754164][bookmark: _Hlk166754243]Vu la délibération créant l'emploi permanent de ……………………………………(intitulé du poste) dans le(s) grade(s) de ………………………………………… (préciser le ou les grades) de catégorie …………… (préciser la ou les catégories hiérarchique) , à temps complet (ou non complet pour ………… heures hebdomadaires), comprenant les fonctions suivantes : ………………………………………… (à définir précisément) et fixant le niveau de recrutement et la rémunération ;

Vu la déclaration de création ou de vacance d’emploi auprès du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude n° ………………….. ; 
Vu la publication de l’avis de création ou de vacance d’emploi sur l’espace numérique commun aux trois versants de la fonction publique à compter du ……………… ;
Considérant que la commune employeur compte moins de 1000 habitants tel qu’en atteste le dernier recensement ;
OU
Considérant que le groupement de communes regroupe moins de 15 000 habitants ;
Considérant que la collectivité a respecté la procédure de recrutement ;

Vu la candidature de M………………………………………… et le certificat médical attestant de son aptitude à l’exercice des fonctions postulées ;

Considérant que l’intéressé(e) est titulaire de (préciser éventuellement titre/diplôme et/ou expériences professionnelles);

Considérant que l’agent remplit les conditions statutaires du recrutement ;


Entre les soussignés
[bookmark: _Hlk98326006]Monsieur le Maire (ou le Président) de …………(dénomination exacte de la collectivité ou de l’établissement concerné),
situé au ……………………………………………………………….. (adresse de la collectivité ou de l’établissement concerné),

et 

M……………………………………, né(e) le …………………, demeurant………………………………… (adresse de l’agent) ;

Il a été d’un commun accord convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET ET DURÉE DU CONTRAT

A compter du ……………………, M…………………………………………………… est engagé(e) en qualité de …………………………… (préciser le grade et la catégorie hiérarchique) contractuel pour occuper l’emploi de ………………………………………… (préciser l’intitulé de l’emploi)   afin d’assurer les fonctions suivantes (à préciser) : ……………………………………………………. pour une durée déterminée de : ……………… (maximum 3 ans) du …………………………….au ………………………………..inclus.

M………………………………………………………… exercera ses fonctions au sein de ……………………………………………………………………… (préciser le ou les lieux d’exercice des fonctions ou, à défaut de lieu fixe ou principal, l’indication selon laquelle les fonctions sont exercées sur plusieurs lieux ainsi que, lorsque les fonctions sont exercées à l’étranger, la mention du ou des Etats où elles sont assurées).

[bookmark: _Hlk98326083]ARTICLE 2 : PERIODE D’ESSAI

1. Durée de la période d’essai 

[bookmark: _Hlk97555665]M…………………………………………………………………… est soumis(e) à une période d’essai de ………………………… 
période d'essai qui peut être modulée à raison d'un jour ouvré par semaine de durée de contrat, dans la limite :
 - de trois semaines lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à six mois ;
- d'un mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à un an ; 
- de deux mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à deux ans ;
- de trois mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est égale ou supérieure à deux ans
qui permettra à la collectivité d’évaluer les compétences de l’agent et à ce dernier d’apprécier si les fonctions occupées lui conviennent.

1. Possibilité de renouveler la période d’essai

La collectivité se réserve la possibilité de renouveler une fois la période d’essai pour une durée au plus égale à sa durée initiale.
N.B. : La possibilité de renouveler la période d’essai doit être obligatoirement stipulée dans le contrat si la collectivité souhaite la renouveler.




1. Licenciement en cours ou au terme de la période d’essai

Le licenciement en cours ou au terme de la période d’essai ne peut intervenir qu’à l’issue d’un entretien préalable au cours duquel l’agent peut être assisté par une personne de son choix conformément au 3ème alinéa de l’article 42 du décret n°88-145 du 15 février 1988.
La décision de licenciement est notifiée à l’intéressée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge.
Le licenciement au cours de la période d’essai doit être motivé.

OU

M…………………………………………………………………… n’est pas soumis(e) à une période d’essai.


[bookmark: _Hlk98326154]ARTICLE 3 : TEMPS DE TRAVAIL 

Pour l'exécution du présent contrat, M……………………… exercera ses fonctions à temps complet / temps non complet pour une durée d’emploi de ………… heures hebdomadaires.


ARTICLE 4 :  RÉMUNÉRATION

Compte tenu notamment des fonctions occupées par l’agent, de la qualification requise pour leur exercice, des diplômes détenus par l’agent ainsi que de son expérience professionnelle, M………………………………………………………… percevra une rémunération mensuelle calculée par référence à l’indice brut ……… (indice majoré ………) correspondant au …ème échelon du grade de …………………………………………………………………………… (préciser le grade), soit ........... euros mensuels bruts pour un temps complet (ou soit ....... euros mensuels bruts pour un agent à temps non complet).
Cette rémunération sera complétée chaque mois des accessoires suivants (à modifier, supprimer ou ajouter en fonction de la situation de l'agent) :
- l'indemnité de résidence prévue à l'article L.712-7 du code général de la fonction publique, soit ...... euros mensuels bruts ;
- le supplément familial de traitement prévu aux articles L.712-8 à L.712-11 du code général de la fonction publique, soit ..... euros mensuels bruts ;
- ..... (à préciser).
(éventuellement) Les primes et indemnités telles que ......... (IFSE, CIA, .... : à préciser) instituées par l'assemblée délibérante viendront compléter cette rémunération. Dans ce cas, un arrêté individuel d'attribution vous sera notifié pour chaque prime correspondante.
(éventuellement) La prime de 13ème mois (ou la prime de fin d'année ou  ....... : à préciser) qui fait partie des avantages collectivement acquis au titre de l'article 111 de l’ancienne loi n°84-53 du 26 janvier 1984 d'un montant annuel de .... euros bruts sera également versé à l'agent contractuel. 
(éventuellement) Dans le respect de la réglementation en vigueur, M………………………………………………………… pourra être amené(e) à effectuer, à la demande de l'autorité territoriale : 
-	des heures supplémentaires (s'il s'agit d'un agent à temps complet),
-	ou des heures complémentaires (s'il s'agit d'un agent à temps non complet).
(supprimer la mention qui ne concerne pas l'agent).


La rémunération des agents employés à durée déterminée auprès du même employeur en application de l’article L.332-8 du CGFP, fait l’objet d’une réévaluation, notamment au vu des résultats des entretiens professionnels prévus à l’article 1-3 du décret n°88-145 ou de l’évolution des fonctions au moins tous les trois ans sous réserve que celles-ci aient été accomplies de manière continue.



ARTICLE 5 : SÉCURITE SOCIALE – RETRAITE

Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération de M ………………………  est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale.
M ………………………… est affilié(e) à l'IRCANTEC.


ARTICLE 6 : 	DROITS ET OBLIGATIONS

Conformément aux dispositions des Articles L. 111-1 à L. 142-3 du code général de la fonction publique, M …………………………… est soumis(e) pendant toute la période d'exécution du présent contrat aux droits et obligations es agents publics tels que définis par les dispositions législatives et par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisés.
En cas de manquement à ces obligations, le régime disciplinaire prévu par le décret précité pourra être appliqué.


ARTICLE 7 : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 

La collectivité se réserve la possibilité de renouveler ce contrat au-delà de son terme pour une nouvelle période de trois ans au maximum par reconduction expresse. 
L'autorité territoriale devra notifier son intention de renouveler ou non l'engagement au plus tard :
· 8 jours avant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée inférieure à 6 mois,
· 1 mois avant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans ;
· 2 mois avant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée supérieure à 2 ans ;
· 3 mois avant le terme de l’engagement pour l’agent dont le contrat est susceptible d’être renouvelé pour une durée indéterminée en application des dispositions législatives ou réglementaires applicables.
(Supprimer les mentions qui ne concernent pas l’agent)

N.B. : Pour la détermination de la durée du délai de prévenance, il doit être tenu compte de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent, y compris ceux conclus avant une interruption de fonctions, sous réserve que cette interruption n’excède pas 4 mois et qu’elle ne soit pas due à une démission de l’agent.

S’il est proposé à M ………………………… de renouveler le contrat d’engagement, l’intéressé(e) disposera d’un délai de huit jours pour faire connaître, le cas échéant, son acceptation. En cas de non réponse dans ce délai, l’intéressé(e) est présumé(e) renoncer à son emploi.Rappel :  Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. Si, à l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent est reconduit, il l’est pour une durée indéterminée.




ARTICLE 8 : RUPTURE DU CONTRAT

1) Licenciement à l'initiative de la collectivité (ou établissement) employeur

M …………………… ne peut être licencié(e) avant le terme de son engagement qu’après un préavis effectif qui lui est notifié dans les délais suivants :
-huit jours pour l'agent qui justifie d'une ancienneté de services inférieure à six mois de services ;
- un mois pour l'agent qui justifie d'une ancienneté de services égale ou supérieure à six mois et inférieure à deux ans ;
- deux mois pour l'agent qui justifie d'une ancienneté de services égale ou supérieure à deux ans.
(Supprimer les mentions qui ne concernent pas l’agent)

Ces durées sont doublées pour les personnels handicapés mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10°, et 11° de l’article L.5212-13 du code du travail, dans la mesure où la reconnaissance du handicap aura été préalablement déclarée à l’employeur et dans des délais suffisants 

La date de présentation de la lettre recommandée notifiant le licenciement ou la date de remise en main propre de la lettre de licenciement fixe le point de départ du préavis. 

Le préavis ne s'applique pas aux cas de licenciement prévus au cours ou à l’issue de la période d’essai, ainsi que pour motif disciplinaire.

2) Démission 

M …………………………………… devra le cas échéant, informer l’autorité territoriale de son intention de démissionner par lettre recommandée avec demande d’avis de réception en respectant le préavis d’une durée de : 
- 8 jours au moins si la durée des services est inférieure à 6 mois, 
- 1 mois au moins si la durée des services est égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans.
- 2 mois dans le cas où la durée des services est supérieure ou égale à 2 ans.
(Supprimer les mentions qui ne concernent pas l’agent)


ARTICLE 9 : CERTIFICAT DE TRAVAIL	

Un certificat de travail sera remis à M………………………………………………………… à l’expiration d contrat.



ARTICLE 10 : COMMUNICATION DES INFORMATIONS ET REGLES ESSENTIELLES RELATIVES A L’EXERCICE DES FONCTIONS + ANNEXES

	Il est remis à M………………………………………………………… les documents suivants : 
· le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
· le document portant sur la communication aux agents publics des informations et règles essentielles relatives à l’exercice de leurs fonctions pour les agents contractuels de la Foncions publique Territoriale


ARTICLE 11 : 	CONTENTIEUX

Les litiges nés de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction administrative du Tribunal Administratif de MONTPELLIER (6 Rue Pitot, 34000 Montpellier) dans le respect du délai de recours de deux mois.
Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr .


ARTICLE 12 :     DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Les données à caractère personnel collectées dans le cadre de votre contrat de travail et pendant toute votre période d’emploi sont destinées à la collectivité employeur dans le cadre de la gestion de son personnel. 

Elles ont notamment vocation à être utilisées pour :

La gestion administrative : gestion du dossier professionnel tenu conformément aux dispositions législatives et réglementaires, ainsi qu'aux dispositions statutaires, conventionnelles ou contractuelles, gestion des annuaires internes et des organigrammes, réalisation d'états statistiques ou de listes d'employés, gestion des dotations individuelles en fournitures, équipements, véhicules, gestion des déplacements, contrôle de l’accès aux locaux, gestion des élections professionnelles, éventuellement par voie électronique, gestion des réunions des instances représentatives du personnel, gestion de l'action sociale, affiliation aux régimes de prévoyance et de complémentaires santé ;

La gestion de la paie ;

La mise à disposition d'outils informatiques : suivi et maintenance du parc informatique, gestion des annuaires informatiques permettant de définir les autorisations d'accès aux applications et aux réseaux, mise en œuvre de dispositifs destinés à assurer la sécurité et le bon fonctionnement des applications informatiques et des réseaux, gestion de la messagerie électronique professionnelle, intranet ;

L'organisation du travail : gestion des agendas professionnels, gestion des tâches, gestion du planning et des affectations, gestion des déplacements professionnels ;

La gestion de votre carrière : évaluation professionnelle, gestion des compétences, validation des acquis de l'expérience, simulation de carrière, gestion de la mobilité professionnelle ;

La formation : suivi des demandes de formation et des périodes de formation effectuées, organisation des sessions de formation, évaluation des connaissances et des formations.

Vos données sont susceptibles d’être transmises le cas échéant :

Aux organismes publics dans le cadre de nos obligations légales ;

Aux organismes de prévoyance, de complémentaire santé à des fins d’affiliations ;
À la trésorerie départementale pour le versement de votre rémunération ;

Au Comité Intercommunal des Œuvres Sociales, sauf opposition de votre part ;

Aux agences de voyage, hôtels et sociétés de transport en cas de déplacements ;

À nos sous-traitants techniques et informatiques ;

À nos sous-traitants en matière de formation ou de gestion de carrière.

Elles ne sont en aucun cas cédées à un tiers à des fins commerciales. 

Elles sont conservées par nos soins pour la durée nécessaire à l’exécution de nos obligations légales et contractuelles et au regard de la législation en matière d’archivage. 

Conformément aux dispositions légales, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, et de suppression des données et d’un droit d’opposition pour des raisons tenant à votre situation particulière. Vous disposez également, sous certaines conditions, d’un droit à l’effacement de ces données, d’un droit à la portabilité des données, et d’un droit à la limitation du traitement.

Vous pouvez les exercer, sous réserve de la fourniture d’une pièce justificative d’identité, auprès du Délégué à la Protection des Données de la collectivité employeur.
Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL).


ARTICLE 13 : CONTROLE DE LÉGALITÉ

Le présent contrat est transmis au représentant de l’Etat.


Articles à insérer en fonction de l’ancienneté de l’agent 

ARTICLE …. : INDEMNITÉ DE FIN DE CONTRAT 
article à préciser lorsque la durée du contrat est inférieure ou égale à 1 an (renouvellements compris)

A l’échéance du contrat, si celui-ci est d’une durée totale inférieure ou égale à un an (renouvellements compris), M/Mme.............................................. a droit à une indemnité de fin de contrat.
L’indemnité n’est pas due si au terme du contrat ou de cette durée, M./Mme .............................................. est nommé(e) stagiaire ou élève à l'issue de la réussite à un concours ou bénéficie du renouvellement de son contrat ou de la conclusion d'un nouveau contrat, à durée déterminée ou indéterminée, au sein de la fonction publique territoriale.
L’indemnité n’est pas due si le contrat n’est pas exécuté jusqu’à son terme (notamment en cas de démission ou de licenciement).
L’indemnité n'est pas due si l'agent refuse la conclusion d'un contrat de travail à durée indéterminée pour occuper le même emploi ou un emploi similaire auprès du même employeur, assorti d'une rémunération au moins équivalente.
Le montant de l’indemnité est fixé à 10 % de la rémunération brute globale perçue par l'agent au titre de son contrat et, le cas échéant, de ses renouvellements (le montant de rémunération brute globale au-delà duquel cette indemnité n'est pas attribuée est fixé à deux fois le montant brut du salaire minimum interprofessionnel de croissance applicable sur le territoire d'affectation et déterminé dans les conditions prévues à l'article L. 3231-7 du code du travail).
L'indemnité est versée au plus tard un mois après le terme du contrat


ARTICLE … : ENTRETIEN PROFESSIONNEL
article à préciser lorsque la durée du contrat est supérieure à 1 an

En application de l’article 1-3 décret n°88-145 du 15 février 1988, les agents recrutés sur emploi permanent par contrat à durée indéterminée ou par contrat à durée déterminée d’une durée supérieure à un an bénéficient chaque année d’un entretien professionnel conduit par le supérieur hiérarchique direct donnant lieu à un compte rendu qui sera versé au dossier individuel de l’agent après notification à ce dernier.


ARTICLE …. : FORMATION D’INTEGRATION ET DE PROFESSIONNALISATION 
article à préciser lorsque la durée du contrat est supérieure ou égale à 1 an

M/Mme…………………………………………………………………… est astreint(e) à suivre les actions de formation mentionnées à l’article L.422-21 du Code Général de la Fonction Publique. 




							Fait à …………………………,
							Le ……………………………, en double exemplaires


L’agent contractuel 					Le Maire/Président ( e )
 (signature)						(signature)

Ampliation adressée au Comptable de la collectivité
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